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D De la place du Vallat à Blesle, mon-
ter la ruelle au-dessus de la croix.
Quelques mètres plus loin, continuer à
gauche, monter au-dessus de la route,
passer sous le réservoir. Sous Chadecol,
délaisser un sentier à gauche et atteindre
le village. 1 Aller à gauche et à la sortie
du hameau, bifurquer à gauche sur un
chemin entre deux bâtiments et conti-
nuer en contrebas de la route. Rejoindre
cette dernière et la suivre à gauche jus-
qu’au large croisement de la croix d’En-
col. 2 Emprunter en face le chemin qui
monte fortement entre les deux routes et
continuer sur la ligne de crêtes (pano-
rama à 360° : vue sur la vallée de
l’Alagnon, le Cézallier…) en délaissant
les chemins collatéraux. 3 À la fourche,
descendre deux fois à gauche sur la pis-
te pour rejoindre Bressolles. 4 On rejoint
la D 8 que l’on suit à gauche sur 100 m.
Bifurquer alors à droite pour rejoindre un
chemin goudronné que l’on suit à
gauche. Traverser le ruisseau puis
remonter sur le plateau. Au croisement
continuer à droite. Avant une exploitation
agricole, virer à gauche pour rejoindre la
route. 5 Suivre celle-ci à gauche et
rejoindre Le Bos. Laisser la ferme à droi-

te et continuer afin d’emprunter à gauche
un chemin qui descend dans les bois. 6
Continuer toujours tout droit pour
rejoindre le ruisseau du Merdan. Le

suivre en le traversant plusieurs fois et
rejoindre Blesle.

Du haut des crêtes, vous
découvrirez, s’étendant 
au loin, les parcs 
du Livradois-Forez et 
des Volcans d’Auvergne
avec, à vos pieds, le nid
d’aigle de Léotoing, 
le magnifique village 
de Blesle et la vallée 
de l’Alagnon.
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Circuit déconseillé :
montées physiques voire
impossibles à VTT entre D

et 1 et 2 et 3. Descente très rapide
et technique de 5 à D.
Dénivelée : 421 m

La biodiversité est communément la contrac-
tion entre la diversité biologique désignant la
variété et la diversité du monde vivant. La bio-
diversité est ainsi devenue un miroir de nos
relations avec les autres espèces vivantes
témoignant des liens que nous entretenons
avec notre environnement quotidien envisagé
alors comme notre patrimoine naturel com-
mun. 
La communauté de communes du pays de
Blesle entend ouvrir ses chemins de randon-
nées à cette dimension de biodiversité en les
agrémentant d’informations spécifiques. 
Un label permettra d’identifier ces sentiers Bio-
diversité. Ainsi, tout en vous promenant, vous
côtoierez une faune et une flore préservées, des
espaces géologiques remarquables ; vous
découvrirez un territoire au fort potentiel
patrimonial où restent visibles les liens étroits
qu’entretenaient les hommes et leur environ-
nement. Nous espérons que cette démarche
autour de la biodiversité rendra vos prome-
nades en pays de Blesle encore plus agréables.

BIODIVERSITÉ EN PAYS DE BLESLE
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